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Co-A vocats des Parties Civiles Groupe 3 Date: 21 fevrier 2011 
Ref: Dossier N° 001118-07-2007-

ECCC/SC 

DE: Mao SEA, Theoun PHAN et Christopher RY~, ~~~de fa Chambre de fa Cour 

Supreme ~ {JL 'dIdb 
OBJET: Demande de soumettre preuve additionnelle en appel. 

Chers Maitres, Co-Avocats des Parties Civiles Groupe 3, 

1. Nous sommes autorises par la Chambre de la Cour Supreme a vous envoyer cet 
Interoffice Memorandum. 

2. Nous noto11s dans Ie paragraphe 106 de memo ire en appel des Parties Civiles Groupe 
31

, vous demandez a la Chambre de la Cour Supreme de permettre Ie depot de 
materiels supplementaires. Si vous souhaitez dependre de la preuve additionnelle 
devant la Chambre de la Cour Supreme, vous etes instruites a deposer une demande 
separee de soumettre la preuve additionnelle qui se conformc a la Regie 108(7) 
(Rev6). Attachez la preuve additionnellc a votre demande. 

3. Au cas ou votre demande ne saurait se conformer a la RegIe 108(7) (Rev6), la 
Chambre de la Cour Supreme pourrait rej eter votre demande comme invalide. Au cas 
ou vous prctendriez dependrc de la preuve additionnelle pendant Ie stade de proces en 
appel sans avoir depose une demande correspond ant et valide de soumettre la preuve 
additionnelle, la Chambre de la Cour Supreme pourrait rejeter la preuve additionnelle 
comme inadmissible. 

4. La demande quelconque de soumettre la preuve additionnelle doit etre deposee en 
Kluner et en Franyais avant Ie vendredi, 4 mars 2011. Les autres Parties en appel 
affectees par votre demande peuvcnt repondre dans les 15 jours de la reception de la 
notification de la demande. 

5. Merci pour votre cooperation dans cette affaire. 
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